
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Par délibération en date du 4 Avril 2014, le Conseil municipal avait délégué au Maire 

certaines attributions conformément aux articles L 2122-22 et L2122-23 du Code Général 

des Collectivités territoriales. 

Dans le cadre de ces délégations, Monsieur le Maire a pris les décisions suivantes : 
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• Convention de remboursement de frais de voyage en Chine entre la commune 

de Feytiat et la société des pastellistes de France, signée le 14 octobre 2019. 

• Virement de crédit n°DI2019-02 signé le 6 décembre 2019. 
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